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À l’heure
où j’écris ces 

lignes, la radio 
égrène les 

dégâts causés 
par la tempête 

Xynthia, notamment au niveau 
de la Charente Maritime 
et de la Vendée, où l’on 
compte malheureusement de 
nombreuses victimes.
En quelques jours, après les tremblements 
de terre désastreux à Haïti, au Japon, au 
Chili, notre planète démontre encore une 
fois que l’homme doit rester humble face 
aux déchaînements des éléments naturels 
qui rythment l’évolution permanente du 
globe terrestre.
Mais, comme si cela ne suf! sait 
pas, aux catastrophes quali! ées 
de naturelles, l’homme, dans sa 
folie, ajoute le tsunami ! nancier 
dont les effets sont désastreux ; 
l’autodestruction est en marche 
car aucune leçon n’est tirée de 
tous ces scandales.

Le 22 janvier dernier nous avons fêté 
les 106 ans de notre doyenne, Madame 
Germaine Coste, dont la mémoire est 
toujours intacte ; elle nous a fait l’honneur 
de sa présence au repas des anciens le 
dimanche 21 février. Madame Coste n’est 
pensionnaire que depuis 18 mois de la 
résidence des Mauves à Huisseau.

La 8ème exposition d’urbanisme de cette ! n 
février démontre une fois de plus que les 
citoyens semeyens répondent nombreux 
à la présentation des travaux de l’équipe 
municipale sur l’organisation de notre 
territoire et du cadre de vie au travers du 
Plan Local d’Urbanisme.

Je vous souhaite d’apprécier le 
printemps qui pointe le bout de 
ses bourgeons… ainsi que ce 
bulletin municipal.

l’homme 
doit rester 
humble face 
aux déchaî-
nements des 
éléments 
naturels
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état civil

Permanence / Astreinte
06 89 30 12 61

BUREAU DE POSTE 
28 place F.-Mitterrand
02 38 84 41 14
Lundi 14h30/17h30
Mardi à Vendredi
10h00/12h15
& 14h30/17h30
Samedi 8h45/12h00

BIBLIOTHÈQUE 
George Sand 
2 place F.- Mitterrand
02 38 86 12 05
Mardi / Mercredi / Ven-
dredi : 15h00/18h30
Samedi : 9h30/12h30

ÉCOLE MUNICIPALE
DE MUSIQUE
Maurice Ravel
115 rue du Bourg
02 38 86 69 65

C.L.S.H. Françoise Dolto
(Centre de Loisirs
Sans Hébergement)
40 allée Gaston Rebuffat 
02 38 86 31 09
clsh.dolto.semoy@orange.fr

HALTE-GARDERIE 
Les petits princes
40 allée Gaston Rebuffat
02 38 86 15 64
Lundi & Mardi 8h30/12h30
Jeudi 8h30/16h30
Vendredi 8h30/12h30

R.A.M. 
(Relais Assistantes
Maternelles)
135 rue du Champ Luneau 
02 38 86 21 34

C.C.A.S.
(Centre Communal
d’Action Sociale)
65, rue du Bourg 
02 38 61 96 53
Sur rendez-vous

U.F.C. - Que Choisir 
135 rue du Champ Luneau
Permanences :
2ème et 4ème mercredi
14h30/17h00

ALPES
Contact à la mairie ou
alpes.semoy@wanadoo.fr

École Maternelle
107 rue du Champ Luneau
02 38 83 75 93

École Élémentaire
81 rue du Bourg et
107 rue du Champ Luneau
02 38 84 64 94 
www.ecolesemoy.fr

R.A.S.E.D.
(Réseau d’Aide
aux Élèves en Dif! culté)
Permanence téléphonique 
au 02 38 84 48 96

ACCUEIL
PÉRISCOLAIRE
~ ÉLÉMENTAIRE
Le matin à l’École du 
Bourg (02 38 83 78 42)
et le soir au CLSH
(02 38 86 31 09)
~ MATERNELLE
à l’École Maternelle
(02 38 83 75 93)

 Naissances
LY Célia .....................................10 février 
COUTAN Mathis........................12 février
RAGONNET Léa ...........................2 mars  

 Décès
Yves GATELET .......................... 3 janvier 
Jean NIVOL.............................. 27 janvier 
Arlette PINAULT
veuve CONGY...........................23 février
Marie-Lise PINSARD
épouse MERCIER .....................26 février
Marcel LORON............................23 mars
James BEAUJOUAN...................25 mars
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 Proc haines per manence s
du Conseiller Général

David 
THIBERGE sera 

présent
en mairie de 

Semoy
le samedi 5 juin

de 11h à 12h.



actualitéactualitévie
communale

 La vie des services
 Départ de Joël ROCHER

Joël ROCHER, responsable des services techniques 
depuis le 1er octobre 2005, est parti par mutation pour le 
conseil général du Loiret. Il a pris ses nouvelles fonctions 
le 15 mars dernier.
En position de détachement de la DDE du Loiret 
– Direction des Routes, il était en charge des dossiers 
techniques de la commune et de l’encadrement de 
l’équipe technique municipale.
Il pourra toujours suivre les différents projets de la 
commune, côté citoyen cette fois-ci, puisqu’il réside 
depuis 1984 à Semoy. Les élus et les services le 
remercient du travail effectué durant ces quatre années 
passées à la mairie de Semoy.
Thierry DAZIN, nouveau directeur des services 
techniques, prendra ses fonctions le 1er avril 2010. Il vient 
de la commune de TRAINOU.

La télé numérique…
de quoi s’agit-il?
 

D’après le calendrier prévisionnel du CSA, la 
Région Centr e de vrait arr êter d’émettr e en 
analogique pour passer au numérique au 4 ème  
trimestre 2010. 
À compter d’octobre 2010, si vous n’êtes pas équipé 
en TNT vous ne pourrez plus recevoir la diffusion ana-
logique des chaînes reçues par l’antenne râteau (TF1, 
France 2, France 3, Canal +, France5 / Arte et M6) . 
La TNT doit apporter à tous les Français, avant la ! n 
2011, la même offre de télévision numérique : 18 chaî-
nes gratuites et en qualité numérique, avec des chaînes 
d’information, des chaînes dédiées à la jeunesse, des 
chaînes musicales, des chaînes d’éducation civique.

Comment passer à la télé numérique ? 
Si vous a vez  un ancien téléviseur :

 Soit vous achetez un nouveau téléviseur équipé d’un 
adaptateur TNT.

 Soit vous pouvez acheter un adaptateur TNT (atten-
tion, votre téléviseur doit avoir une prise péritel pour 
brancher l’adaptateur).

Combien ça coûte ?
Le coût varie selon l’équipement à f aire :  à titre 
d’exemple, le prix d’un adaptateur TNT simple tuner est 
compris entre 20 " et 50 ", mais passe au moins à 80 " 
pour un adaptateur HD (Haute Dé! nition), et même à plus 
de 100 " pour un adaptateur TNT-SAT ou FRANSAT.

Les aides
Pour que tout le monde puisse accéder à la télévision 
tout numérique, l’État a prévu des aides ! nancières, 
réservées aux foyers disposant de faibles ressources, 
accordées dans le cadre d’un Fonds d’aide prévu par la 
loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication. Trois aides sont prévues : l’aide à l’équipement, 
l’aide à l’adaptation ou au changement d’antenne, l’aide 
à l’achat d’une parabole pour les personnes situées dans 
des zones non couvertes par la TNT. Chacune de ces 
aides doit concerner la résidence principale et ne peut 
être attribuée qu’une seule fois par foyer ! scal.

actualité
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Peu  de dé gâts à Semoy a près le passa ge de 
Xynthia, !  n février ; rien à voir en tout cas 
ave c la tourmente qui a fr appé  la cô te Atlan-
tique. C’est pourtant l’occasion de r appe ler 
quelques mesures de bon sens qui peuv ent 
avo ir une réelle importance lors d’un pr o-
cha in coup de vent.
Pour votre information, la réglementation concernant 
les plantations est la suivante : #tout arbre dont la hau-
teur sera supérieure à 2 mètres doit être planté à 2 mè-
tres de la limite de propriété. Tout dégât occasionné par 
la chute d’un arbre implanté correctement est pris par la 
Responsablité Civile (assurance) du propriétaire.
Il faut savoir 
aussi 
qu’au-delà 
de trente 
ans d’âge 
pour un arbre 
cette distance 
ne s’impose pas.# 
Chaque propriétaire doit tailler ses arbres placés sous 
une ligne électrique et prévenir ainsi d’éventuelles chu-
tes de lignes au sol en cas de tempête. Faîtes-le avant 
que l’oubli de ces entretiens n’ait des conséquences 
beaucoup plus lourdes en terme de risques aux per-
sonnes et de coût ! nancier.

Les habitants dont les haies ou les arbres débordent 
sur le domaine public sont tenus de les tailler a! n qu’ils 
ne gênent ni le passage ni la sécurité des piétons, ni la 
visibilité des automobilistes.

La qualité de vie de chacun dépend 
de la bonne volonté de tous.

Être citoyen dans 
sa commune.

 Tailler les arbres placés sous
une ligne électrique.

 Tailler les haies
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urbanisme

PLU
>>>  Planning prévisionnel <<<
 30 mars 2007 - Prescription du PLU

 Mars 2009 - Réalisation et présentation 
du diagnostic et du PADD

 2 ème  semestre 2009 - Étude du zonage, 
du règlement et des orientations 
d’aménagement

 29 janvier 2010 - In for mation sur 
adaptations du PADD en conseil 
municipal

 Février 2010 - 8 ème  ex position d’urbanisme 
et réunion publique

 Jui n 2010 – Arrêt du projet de PLU en 
conseil municipal

 Jui n à août 2010 - Consultation des 
Per sonnes Publiques Associées

 Septembre / octobre 2010 - Enquête 
publique

 Fin 2010 - Approbation du PLU

La 8 ème  ex position d’urbanisme s’est tenue 
du 24 au 28 mars der niers au centr e cultur el 
des Hautes Bordes ; les Semeyens ont été 
nombreux à répondre présents au r endez-
vou s, pr euve de l’intérêt por té aux pr ojets 
d’urbanisme.

Le Plan Local d’Urbanisme engage la commune et 
ses habitants. C’est un acte important car il donne les 
grandes orientations politiques de l’aménagement de 
notre territoire pour les dix ans à venir.
C’est également un r endez-vous citoyen  pour 
tous car vous pouvez donner votre avis sur nos projets 
communs dans le cadre d’expositions d’urbanisme, de 
réunions publiques et d’une enquête publique avant la 
mise en application du PLU.
La démocratie participative en est renforcée.

En mars 2009, la commune avait organisé une exposition 
et une réunion publique coïncidant avec la première 
phase de la procédure du PLU dans l’élaboration 
du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD).

Du 24 au 28 février 2010, une seconde exposition 
et réunion publique ont présenté les propositions de 
zonage ; plus de 200 personnes venues s’informer y ont 
assisté.
Dans les semaines à venir, différentes réunions 
sont programmées avec les services de l’État et les 
représentants des communes riveraines. Le PLU devrait 
ensuite être « arrêté » en Conseil Municipal en juin avant 
l’enquête publique à la rentrée et la validation par la 
préfecture en ! n d’année (cf. calendrier ci-contre).

Plan Local d’UrbanismePLU



Le Projet d’Aménagement
et de Développement Durable

>>>>>>>>>  Lexique <<<<<<<<<
Le plan de zonage comporte 5 grands types de zone

 Les zones urbaines ( U) 
Secteurs déjà urbanisés et secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suf! sante pour 
desservir les constructions à implanter.

 Les zones à urbaniser ( AU ) 
Secteurs à caractère naturel destinés à être 
ouverts à l’urbanisation.

 Les zones d’Aménagement Différé ( ZAD )

 La zone a gri cole ( A) 
Secteurs à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. La zone est exclusivement réservée aux 
exploitants et à leurs activités.

 Les zones naturelles et forestières ( N)
Secteurs à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels.

Chaque zone peut comprendre un ou plusieurs 
secteurs.
On trouve aussi sur le plan de zonage :

 Des espaces boisés classés 
Des espaces boisés classés : terrains ou secteurs 
dont les boisements sont à conserver, à protéger 
ou à créer (défrichement interdit).

 Des emplacements réservés
Terrains identi! és par la commune pour réaliser 
des projets d’intérêts collectifs. Une liste détaille 
la destination et la surface des emplacements 
réservés sur l’ensemble de la commune.

 Des éléments de paysage protégés
Sites et secteurs du paysage bâti et naturel 
protégés ou mis en valeur pour des motifs 
culturels, historiques ou écologiques.
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Un nouveau comple xe sportif couvert à la Valinière
Choix de l’architecte
A! n de trouver la meilleure réponse aux 
besoins des associations, comme pour le 
projet de réaménagement de la mairie, le 
cho ix d’un concour s d’ar chi tecte a été r etenu 
par l’équipe municipale.
Ainsi 35 candidatures d’équipes venant de toute la Fran-
ce (et même d’Italie pour une équipe) ont présentés leurs 
dossiers dès le mois de juin.

 Début août, un jury composé de maîtres d’œuvre, de 
professionnels de l’architecture et de l’urbanisme, d’un 
représentant “Jeunesse et Sport” et de membres de 
l’équipe municipale a retenu 3 cabinets d’architectes en 
fonction de leurs compétences en matière de dévelop-
pement durable, de leur expérience en construction de 
complexes sportifs et aussi des compétences paysagè-
res exigées pour ce projet. 

 Une première commission technique s’est prononcée 
sur la qualité des dossiers présentés.

 Le jury s’est réuni le 30 novembre pour classer les 
projets et a proposé de retenir l’équipe ABM de Tours. 
L’analyse s’est faite aux regards de critères dé! nis en 
matière de qualités architecturale, fonctionnelle, techni-
que, écologique et par rapport à l’économie du projet eu 
égard à l’enveloppe ! nancière affectée aux travaux. 

 Aidé de ces pr opositions, le conseil muni-
cipal s’est pr ononcé en con!  ant le contr at de 

maîtrise d’œuvr e, en séance du 18 décem-
bre 2009, à l’agence ABM de Tours.

Le jardin,
pièce centrale du projet
Le jardin permet la relation
entre les constructions grâce à des 
che minements piétonniers.
Au milieu de ce maillage, 2 places sont créées et agré-
mentées de bancs, d’aires de jeux pour les plus jeunes 
et de 2 terrains de boules.
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 La création de ce pôle sportif et de loisirs sera complé-
tée par un terrain multisports extérieur et la reconstruc-
tion des 2 terrains de tennis extérieurs.

 Les stationnements nécessaires aux Personnes à 
Mobilité Réduite sont positionnés au plus près des en-
trées ainsi que les parcs à vélo.

Les parkings restent
un sujet à ré" exion

L’a llée Pier re de Coubertin de ven ant une 
voi e passa gère et r api de, une ré"  exion va 
être menée par l’équipe municipale dans 
le cadre de la sécurisation r outière de ce 
site. L ’organisa tion du sta tionnement des 
véhicules en dehors du jardin central per-
mettra le jeu des enfants.

Le tracé de cette allée pour ra,  en co n-
séquence, êtr e l’objet d’évolutions per met-
tant de réduire la vitesse.

Valinière
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ValinièrePrise en compte de la charte 
du développement dur abl e
de la commune
La commune a souhaité que cet 
équipement s’inscrive dans une démar che  
de développement dur abl e, objet d’un 

 les 2 petites salles et les vestiaires sont au niveau 
BBC (Bâtiment Basse Consommation) de la perfor-
mance énergétique, la plus grande, en fonction de 
son volume, est au niveau THPE (Très Haute Perfor-

 le confort acoustique fait l’objet d’une étude pous-
sée pour l’ensemble des 3 salles en fonction de leur 
volume et des activités accueillies et les matériaux 

 l’éclairage naturel est priorisé pour l’ensemble des 
salles et des dégagements.

 La plus grande (#1) per-
met la pratique du tennis sur 
deux terrains, de sports de 
ballon ou de toutes autres 
activités sportives. Sa hau-
teur sous plafond est de 7m.

 Les deux autres salles (#2 
et #3), de 100 m² chacune, 
auront une hauteur sous pla-
fond de 4m et de 6m. Deux 
patios éclairent par la lumière 
naturelle le dégagement et 
les salles les plus petites.

 Du dégagement, les 
spectateurs peuvent suivre 
les rencontres se déroulant 
dans la grande salle. 

 Les deux salles d’activi-
tés sont placées légèrement 
en avant par rapport à la 
façade coté entrée. Leurs 
hauteurs différentes permet-
tent de les individualiser, la 
salle la plus haute faisant 
l’angle de la construction et 
permettant la liaison entre 
les deux façades nord et 
ouest,

 Les façades principales 
de la grande salle sont trai-
tées pour donner des effets 
de transparence.

Financement prévisionnel
opération Valinière :
Dépenses Hors Taxes

  Travaux : ...............................................2 300 000 !
 Études, maîtrise d’œuvre, sondages, contrôleur 

sécurité et protection de la santé, bureau de contrôle, 
aléas, divers :................................................ 600 000 !

  TOT AL..................................... 2 900 000 !

Rec ettes
  Auto" nancement : .................................1 250 000 !
  Subventions : Contrat Régional d’AgglO, Conseil 

Général, Fonds national pour le développement du 
sport, Fédérations sportives : ....................... 620 000 ! 

  Emprunt : ...............................................1030 000 !
  TOT AL..................................... 2 900 000 !

Le comple xe sportif couvert
Les 3 salles sont indépendantes :

Calendrier de réalisation
 " n alisation du projet : avril-mai 2010
 lancement des appels d’off res  : juillet 2010
 début des travaux : " n 2010
 ouverture de la nouvelle structure : début 2012

salle #1

salle #2 salle #3



AGGLO

 Gestion des dechets :
le calendrier de collectes des déchets 
disponible en ligne sur internet

En attendant les changements de fréquences et de jours 
de collectes qui vont découler de la réorganisation des 
collectes prévue en 2010, le calendrier de collectes est 
disponible en ligne pour la période de transition de janvier 
à octobre. Les dates de collectes restent inchangées 
jusqu’à la mise en œuvre du projet.

À partir du mois de septembre 2010, un nouveau 
support, qui prendra la forme d’un semainier, sera 
distribué. Il permettra aux habitants de connaître leurs 
nouveaux  jours de collectes en termes de déchets 
ménagers, de collecte sélective en porte à porte et, pour 

 !n ances
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 La factur ati on informatisée 
des services
La municipalité a souhaité f aire évoluer 
son système de f actura tion des ser vices du 
res taurant scolaire, du périscolair e et de la 
petite enfance.
Elle s’est donc équipée du progiciel Concerto , conçu 
pour la gestion et la facturation informatisée. Ce système 
va permettre une gestion administrative plus moderne, 
plus souple et plus transparente vis-à-vis des familles 
ainsi que l’instauration d’un guichet unique  pour l’en-
semble de ces services.

les communes concernées, de collecte du verre. Pour 
les "monstres ", dans le cadre du Projet d’AgglO 2008-
2014, l’organisation de la collecte des encombrants a 
été modi! ée. En 2010, une collecte annuelle aura lieu 
sur l’ensemble du territoire, les dates de collecte seront 
communiquées à partir du mois de mai. Elles seront 
diffusées par le biais des supports municipaux (bulletin 
municipal, site internet…), au sein de votre mairie par 
voie d’af! chage, sur le site internet de l’AgglO, dans la 
presse…

site internet : www.ag glo -orleans.fr
ou disponible en téléc hargement sur le site 
www.ville-semoy.fr

communiqué

 Le contrat de parc
Châtelliers-Ar chi mède

Le contr at de par c Châtellier s-Archimède 
est un engagement commun de l’Ag glO , du 
GEZI (Gr oupement des Entreprises de la 
Zone Industrielle) ainsi que des 3 communes 
concernées (Semoy / Saint-J ean de Br aye /
Orléans) pour l’aména gement et la gestion 
des par cs d’activités des Châtellier s et 
Arc himède. Ce contr at signé en 2009 se 
décline en pr ogr ammes d’actions annuels 
et r eprésente un in ves tissement total de 
200 000 !, pris en c harge par l’a gglO  au  
titre de la compétence du dév eloppement 
économique.
En 2009 différentes actions ont été engagées et le 
programme se poursuit en 2010 avec, en particulier :
~ le suivi de l’entretien courant des parcs d’activités
~ la poursuite de travaux de voirie : reprise de la 
desserte de la rue du Champ Prieur

~ la sécurisation des carrefours ; en particulier au rond-
point de la Fosse Bénate, le contrôle des stationnements
~ la mise en œuvre du Plan de Déplacement des 
Entreprises
~ l’amélioration et l’extension du réseau de pistes 
cyclables
~ l’amélioration de la signalétique
~ la desserte en Haut-Débit et la préparation de l’arrivée 
du Très-Haut-Débit
~ la participation à la mise en place du PPRT (Plan de 
Prévention des Risques Technologiques) autour du 
dépôt pétrolier de Saint-Jean de Braye

Le contr at de parc est également un espace 
de concer tation au ser vice du dév eloppement 
économique.
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social

 Anciens
 Le traditionnel rep as de début d’année a été proposé 

le 21 février dernier. À l’attention des nombreux invités 
de plus de 66 ans, le CCAS avait préparé en plus une 
animation mélant musique et tours de magie, regroupés 
dans le spectacle La puce à l’Oreille .

Notre doyenne Madame Coste, 106 ans, toujours aussi 
vaillante, nous a fait le plaisir de sa présence. L’aîné de 
nos Semeyens ayant, pour sa part, atteint l’âge respecta-
ble de 96 ans, on peut dire qu’on vit “vieux à Semoy” !

 Le prochain voy age , en mai proposera une excur-
sion à la capitale.

Ret our de notre rubrique
des bonnes adresses à connaître…

 At Home Crochus
Cohabitation intergénérationnelle
et partage de jardin
Un échange de bons procédés solidaires 
sur l’ag glo mération orléanaise : At Home 
Crochus, association loi 1901, établit la 
mise en contact des personnes et veille au 
maintien des relations harmonieuses.

 Logement :
~ vous disposez d’une chambre libre à votre domicile
~ vous vous sentez un peu seul(e) et aimez la 
compagnie
~ vous souhaitez un complément de revenus
~ vous souhaitez rester chez vous avec plus de 
sécurité

>>> accueillez un jeune à v otre domicile en 
toute convivialité.

 Jar din :
~ vous avez un potager que vous ne pouvez pas 
entretenir, mettez-le à disposition d’un jeune qui 
cherche un terrain à cultiver
~ vous souhaitez faire des rencontres et conserver 
votre tranquilité

>>> par tagez vot re potager , vos sa voi rs et 
récoltes avec un jeune.

Pou r tout renseignement (tarifs…)
ou inscription :
06 64 65 37 49

solution.intergener ati on@yahoo.fr

Les familles vont constituer un dossier unique avec 
des données " ables et actualisées, accessible et 
utilisable par les services de la halte gar derie , de 
l’accueil périscolair e , du res taurant scolaire  
et du centre de loisir s . Les données fournies par les 
familles pour le traitement informatique sont protégées 
par une déclaration à la CNIL (commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés).
Le logiciel va permettre également l’inscription aux dif-
férentes activités ainsi que le pointage informatisé des 
présences.

La f acture sera générée a près consomma tion 
des différentes activités.
Une seule facture par payeur regroupera les enfants et 
les différents services utilisés par chacun d’entre eux sur 
une période d’un mois. Ce système sera expérimenté 
dès le mois prochain. Le pointage informatisé des acti-
vités devrait commencer dès le mois de Mai  pour une 
première facturation début Juin.
Le règlement de l’ensemble des services sera à effectuer 
(ou à adresser) à la mairie, avec le coupon détac ha-
ble , après réception de la facture. Toutes les possibilités 
de paiement actuelles sont maintenues (Carte bancaire / 
Chèques / Chèques Vacances pour le centre de loisirs 
/ Chèques Emploi Service Universel pour la halte gar-
derie, le centre de loisirs pour les - de 6 ans et l’accueil 
périscolaire / Espèces / Participation des Comités d’en-
treprises pour le centre de loisirs).
À compter du 1 er  Ma i 2010 , les renseignements 
d’ordre général, les inscriptions de principe aux services, 
et les règlements s’effectueront à l’accueil de la mairie. 
Les inscriptions spéci" ques au centre de loisirs (Vacances, 
Campings, Activités Préados) et à la halte garderie s’ef-
fectueront au sein des structures concernées. 

Merci de v otre collabor ati on à la mise en place 
de ce nouveau système, qui nous l’espér ons, 
vou s apportera toute satisfaction.



groupes 
de travail
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 Le nouveau véhicule du policier municipal Le nouveau véhicule du policier municipalQuartier du bignon : suppression des 
branchements en plomb

Le plomb est toxique
>>> Chez l’adulte, le plomb peut être responsable de douleurs abdominales, 
de troubles neurologiques, d’anémie (saturnisme), d’hypertension et agit sur la 
reproduction.
>>> Mais c’est surtout chez l’enfant de moins de  6 ans, le nourrisson, voire le fœtus, 
que le plomb est toxique : il peut entraîner également des troubles à l’acquisition de 
certaines fonctions cérébrales et un ralentissement de la croissance.

 Groupe Dév eloppement Dura ble

 Quartier du bignon : suppression des 
branchements en plomb

La municipalité, dans son pr ogr amme et 
plus par ticulièrement dans sa «Charte du 
Développement Dura ble», s’est engagée à 
supprimer les anciens br anchements d’eau 
potable réalisés en plomb.
Une première tranche est mise en œuvre et concerne l’en-
semble du quartier du Bignon. Une réunion publique d’infor-
mation avec les habitants du quartier a eu lieu le 5 janvier 
dernier. Les travaux sont prévus pour une durée d’environ 4 
mois. Ils se déroulent normalement. Au total, 102 branche-
ments seront changés dans cette tranche de travaux.

C’est pourquoi une directive européenne de 1998, 
prenant en compte les recommandations de l’OMS, ! xe 
à 10 µ/litre la teneur maximale en plomb pour décembre 
2013. 

Pour 2009-2010, la commune a donc décidé d’un 
programme de suppression d’une centaine de 
branchements-plomb. Cette opération a été ciblée 
sur le lotissement du Bignon, car cela permet une 
opération homogène sur le plus ancien lotissement de 
la commune.

Il ne restera plus alors qu’environ 300 branchements 
anciens à changer.

Tou t le monde est concer né car la dir ective 
européenne s’applique au r obinet du 
consommateur , qui doit donc veiller à la 
qualité de son installation interne.

Coût de l’opération : ............ 129 205 ! TTC
Dont :
- Études, maîtrise d’œuvre :........... 12 732 !
- Tr ava ux : .................................... 116 473 !

 Le nouveau véhicule du policier municipal
Le policier municipal dispose désormais d’un 
véhicule, c lairement identi" é, a" n de r emplir 
au mieux ses missions.
L’acquisition de ce véhicule a demandé quelques 
ré" exions, car il devait répondre :
~ aux besoins du service, précisés par le policier municipal
~ aux critères de développement durable exprimés par 
notre charte.
En effet, c’était l’occasion de doter la commune d’un 
premier véhicule « propre », plus cher à l’achat mais 
#durablement écologique et économique#. Le groupe 
Développement Durable a donc approfondi ce dossier, 
mais ses études ont conclu à un bilan décevant :
~ les véhicules électriques sont écologiquement très 
intéressant (aucun rejet de gaz à effet de serre) mais 
les modèles disponibles actuellement coûtent 3 fois plus 
cher qu’un véhicule ordinaire (près de 50 000 $).
~ les véhicules hybrides sont également écologiques, 
encore assez chers et la gamme est restreinte.
~ notre choix s’était donc d’abord porté sur un véhicule 
gaz (GNV). Pour cela, il faut installer une station gaz, 
qui s’ajoute à l’abonnement et engendre un coût de 
fonctionnement élevé, nettement supérieur à un véhicule 
ordinaire (9$/100 kms). De plus, en ce qui concerne 
la pollution et la réduction de gaz à effets de serre, les 
véhicules gaz ont l’avantage de ne pas rejeter de particules, 
mais rejettent quand même plus de 160 gCO² / km.
Au vu de ces éléments, la municipalité a ! nalement opté 
pour un modèle économique et peu polluant : un modèle 
#Éco2#Clio Esta te  ne rejetant que 120gCO² / km, 
en attendant les véhicules propres promis par les 
constructeurs automobiles.
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retour sur la
2ème semaine de l’environnement
Du 22 au 28 mars, a vec  l’aide et la 
participation de nombreux partenaires, la 
mairie a proposé sa deuxième “semaine de 
l’environnement”.

 Groupe Démocr ati e Par ticipa tive

Ver s un comité des sages à Semoy Ver s un comité des sages à Semoy
Dans le cadre des enga gements qu’il s’est 
donnés dans sa c harte de la démocr ati e 
participative, le conseil municipal souhaite 
impulser la création d’un comité des sa ges à 
Semoy . Ce comité sera un or ganisme consul-
tatif  de ré ! e xion, de lien social et de r appr o-
che ment entre les génér ati ons.

Constitué sous l’égide du maire, Pierre ODY, il sera 
ouvert à toutes les personnes retraitées volontaires pour 
mener des projets, des ré" exions ou des actions d’intérêt 
général au-delà des problèmes quotidiens. 

 Parce que 

 Il 

gro upes de 
 sur chacun des sujets qu’il 

thèmes possibles  : l’histoire de 

que l’arboriculture, la vision prospective de la commune 
dans le futur, mais aussi des activités plus concrètes en 
direction des seniors comme par exemple la prévention 
routière, les évolutions du code de la route, etc. Le co-
mité se donnera au moment de son début d’activité une 

 pr évu "  n Avr il  et fera l’objet d’une invitation 

 Lundi, les 
enfants de Semoy 
ont planté une haie 
vive pour préserver 
la biodiversité

 Mercredi, les yeux 
et les oreilles enchan-
tés, les enfants ont 
découvert à travers 
quatre contes de 
belles histoires de 
plantes.

 Vendredi, Alain 
Aubry,  animateur du 
réseau “mouvement 
pour la terre et l’Hu-
manisme” nous a fait 
ré" échir sur ce que 
nous voulions comme 
monde pour demain.

 Samedi, toute la 
journée une dizaine de 
stands présentaient leur 
savoir-faire, jardinage 
bio, confection de 
nichoirs, ventes et 
animations.

 Dimanche matin, et 
malgré la pluie, plus de 
trente randonneurs ont 
suivi les explications 
et conseils délivrés par 
Denis Miege, anima-
teur de Loiret Nature 
Environnement sur les 
plantes sauvages ren-
contrées au gré de la 
promenade

 Beau succès 
pour l’opération 
$broyats$, vendredi 
et samedi



Cérémonie de cito yen neté Cérémonie de cito yen neté

Le 30 janvier, à l’invitation du maire, les jeunes gens 
qui ont atteint l’âge de 18 ans  depuis le 30 mars 2009, 
se sont vus remettre leur carte d’électeur au cours 
d’une cérémonie de citoyenneté qui s’est déroulée 
dans la salle du conseil municipal.

Une trentaine de jeunes étaient concer nés  : 
ils sont nombreux à avoir répondu à cette invitation et 
ont été accueillis par le maire, Pierre Ody, entouré de 
la plupart des adjoints et de plusieurs conseillers muni-
cipaux, dont le délégué à la démocratie participative.

Après avoir rappelé les dr oits et les de voi rs des 
citoyens  à l’ensemble des jeunes présents, Pierre 
Ody a signé chacune des nouvelles cartes d’électeurs 
remise aux participants.

Ce fut l’occasion d’une cérémonie conviviale et chaleu-
reuse qui s’est conclue par le pot de l’amitié.
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Pour répondre à notre mission d’in-
formation auprès des parents d’élè-
ves, nous avons décidé de créer 
le Ma g de la FCPE de Semo y 
(aussi dans notre panneau d’af! cha-
ge). Vous trouverez régulièrement 
des informations sur nos actions au 
sein de l’école, mais aussi auprès 
de la Mairie. Actuellement nous 
avons obtenu que les enfants en 
périscolaire le soir soient accueillis 
au sein de leur école en cas de forte 
pluie. De plus, les enfants du Champ 
Luneau pourront, à leur convenance, 
manger un fruit à la pause de 10h. 

Par ailleurs, nous avons sollicité les 
associations de Semoy a! n de créer 
du lien intergénérationnel et faire 
pro! ter aux enfants de la passion 
de leurs hobbies pendant la pause 
méridienne.

D’autre part nous souhaitons re-
mercier tous les enfants des écoles 
maternelle et élémentaire d’avoir 
répondu à notre cha llenge bou-
cho ns entr e c lasse  et récupéré 
une masse de bouchons du 1er au 
26 mars dernier pour la semaine 
de l’environnement, et félicitations 
à la classe vainqueur qui s’est vue 
remettre une coupe et une place de 
cinéma pour chaque enfant. 

Le 28 mars dernier, pour la première 
fois sur Semoy, une cha sse aux 
œufs et aux trésor s ont réuni 
petits et grands à la Valinière. Les 
enfants de maternelle ont fait preuve 
de perspicacité pour chercher les 
bouchons cachés a! n de pouvoir les 
échanger contre des œufs en choco-
lat ; les aventuriers ont fait travailler 
leurs méninges pour compléter leur 
carnet et pouvoir eux aussi décro-
cher leurs œufs : barbe à papa, pop 
corn, crêpes et diverses boissons ont 
fait la joie de tous…

À très bientôt
pour le Mag
FCPE n°2

 CME : un
nouveau maire.

Une nouvelle équipe, élue en janvier der nier a 
désigné P aul FORHAN (CM2), maire du Conseil 
Municipal des Enfants.
Les colistiers de Paul sont :

GUET Clarence (CM2)
FAU VET Mélissa (CM2)
RICHARD Louise (6 ème )
ETRONNIER Amélie (CM2)
MAHDJOUB Mariane (6 ème )
FAU VET Océane (6 ème )
JAMBUT  Benjamin (CM2)
COTTET Amélie (CM2)
BAR BE Elodie (CM2)
SILVA OLIVEIRA Maxime (CM2)
NIVILL Emilien (CM2)
MASTRANGELO Julien (CM2)
GENEVIER Mathieu (CM2)
AZEMAR Clara (CM2)
GILBERT Audrey (CM2, Sup)

scolairepériscolaire

Le règlement intérieur a été présenté. T ous y 
ont adhéré après quelques inter rog ati ons.
Une pr emière réunion de tr ava il, autour de 
Pau l, a eu lieu : fonctionnement, adr esse de 
communication et ébauche du pr ojet de l’an-
née étaient à l’or dre du jour. Une somme de 
1500! a été allouée. À la suite d’un éc hange 
très intéressant où chaque idée avait ses dé-
fen seurs, il r essort que le projet de ce CME, à 
dé" nir pour le printemps, ser a axé soit autour 
de l’en vironnement, soit en vue d’un équipe-
ment sportif.

 FCPE

 Groupe Démocr ati e
Par ticipative  (suite)



 Présentation “Polars” :
Patrick BOISMOREAU, responsable du rayon policiers 
à la librairie Loddé, a été invité par le bibliothécaire pour 
présenter les dernières nouveautés policières de la bi-
bliothèque. Devant un groupe de 15 personnes venus 
l’écouter, Patrick s’est livré à un panorama des auteurs 
en vogue, en insistant davantage sur le genre "thriller" 
qui connaît un grand succès à la bibliothèque. Ce fut 
aussi l’occasion de faire se rencontrer deux métiers en 
constante évolution, libraire et bibliothécaire devant un 
public intéressé et curieux.

 1000 lectures d’hiver :
Sur le principe d’une œuvre contemporaine lue par une 
comédienne, l’équipe de la bibliothèque a reçu une tren-
taine de personnes subjugués ce soir-là par la perfor-
mance de Pascale CHATIRON.

bibliothèque
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Il s’agissait de La Tête en fric he  de Marie-Sabine 
ROGER, un livre que vous pouvez venir emprunter à la 
bibliothèque. D’autres lectures à voix haute sont prévues 
à la bibliothèque dans les mois qui suivent.

 Fem mes poètes de la belle époque :
Devant une assemblée de 30 personnes environ, Céline 
SURATEAU a posé sa voix sur des poèmes de femmes 
poètes de la Belle Epoque (Renée Vivien, Anna de 
Noailles etc.), entremaillés d’intermèdes historiques dits 
par Mme LAVAL-TURPIN et accompagnés par Elisabeth 
CAILLARD au violon, professeur à l’école de musique 
de Semoy. La performance a duré plus d’une heure : la 
réussite de cette soirée fut au rendez-vous, tant toutes 
les trois ont su créer une atmosphère intimiste propice à 
la compréhension exigeante de cette poésie injustement 
méconnue. Cette animation était organisée par l’associa-
tion "Les Amis de la bibliothèque" dans le cadre, faut-il 
le rappeler, du Printemps des Poètes 2010 "couleur : 
Femmes" et des auditions musicales qui se sont succédé 
tous les soirs de la semaine à la bibliothèque.

 D’autres manifesta tions sont prévues pour 
les mois à venir :
- des exp ositions artistique (maternelles et élémen-
taires de Semoy (avril), historique (du CERCIL en parte-
nariat avec les classes de CM2 (mai), photographique et 
philatélique sur la Russie (avec le comité de lecture de la 
bibliothèque (dates à préciser)
- intervention de conteurs professionnels

 De façon permanente, nous vous proposons désor-
mais des DVD  à la bibliothèque. Nous organisons des 
séances de projection pour les enfants le deuxième 
mercredi de chaque mois à 15h30 : nous vous donnons 
rendez-vous le 14 avril. Les enfants de moins de 7 ans 
doivent être accompagnés par un parent. Nous vous 
invitons à consulter la programmation à la bibliothèque. 
Cette activité intitulée Cinécredi  est encadrée par le 
club ados des Amis de la bibliothèque.

 En outre, quelques nouveaux titres de rev ues vien-
nent s’ajouter à la trentaine d’abonnements déjà emprun-
tables : France Football, Alternatives économiques, La 
Hulotte, Spirou Magazine, Pratique des Arts, Marianne, 
Books Magazine… Nous vous rappelons que l’inscription 
à la bibliothèque est gratuite.

 

Terminons par un peu de publicité autour du site de la 
bibliothèque http://bib-semoy.dnsalias.net/ .
Nous vous rappelons que vous pouvez consulter le ca-
talogue de la bibliothèque (+ de 8000 références), les 
dernières nouveautés sous forme animée, prolonger vos 
prêts, écrire vos avis de lecture ou avoir des informations 
biographiques sur les auteurs.
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 Gym volontaire Séniors
La Gymnastique V olontaire “Se-
niors” a, cette année 2009-2010, 
vu le nombre de ses licenciés aug-

menter de quinze nouvelles ins-
criptions.

Le bureau a donc décidé, avec l’accord 
de la monitrice Alexandrine Jollet, que 
désormais nous serions divisés en deux 
groupes, les cours se succédant le mardi 
matin, soit de 9h15 à 10h15, soit de 
10h30 à 11h30.
Cette nouvelle organisation permet à la 
monitrice de suivre plus facilement cha-
cun d’entre nous.
Par des jeux et des mouvements faciles, 
Alexandrine fait travailler notre mémoire 
et notre équilibre, et nous apprend, 
par exemple, à nous relever en cas de 
chutes !!
Nous nous retrouvons en cours d’année 
pour un loto, un voyage, et toujours dans 
la bonne humeur et dans l’amitié.

Si vous êtes tenté(e)s, v enez nous 
rej oindre !

 Tennis de table
Pou r cette année 2009/2010, notre effectif est de 42 membres.

Nous avons engagé :
 1 équipe jeunes en championnat junior 

Dans le championnat individuel  4 jeunes sont engagés, dont un en départementale 1, 
porte du championnat régional.

Cette année l’école élémentaire de Semoy, 
a renouvelé sa participation pour le Pre-
mier Pas Pongiste. La phase locale a eu 
lieu du 18 au 22 janvier au gymnase de la 
Valinière avec la participation de 6 classes. 
Pour cela nous avons eu l’aide des parents 
et certains membres du club. Les quali" és 
se retrouveront le 27 mars pour participer 
à la phase de la zone nord de l’agglomé-
ration.  

Un  stage intercommunal pour les jeunes a eu lieu pendant les vacances de la Tous-
saint ; le dernier en date, durant les vacances de Février 2010, a connu une très bonne 
af# uence au gymnase de La Valinère. En moyenne 18 jeunes d’Ormes, de la Smoc, 
de l’Uso et de Semoy sont venus malgré la neige, peau" ner  leur entraînement sous la 
houlette de Christophe Chauvette.

Pour le championnat adulte nous avons engagé 4 équipes 
 Equipe 1 1ère  phase régionale 3 qui termina 4ème de sa poule

 2ème phase régionale 3
 Equipe 2 1ère  phase départementale 2 

 2ème phase départementale 3  
 Equipe 3 1ère phase départementale 5 qui termina 5ème de sa poule

 2ème phase départementale 5 
 Equipe vétérans 1ère et 2ème phase départementale 1

>>> Date à retenir
Tou rno i annuel au g ymnase 
de la Valinière :

6 juin 2010

 Semoy Randonnée
Le 10 janvier 2010, un grand nom-
bre de randonneurs se sont retrou-
vés pour une balade aux environs 
de Semoy avant l’Assemblée 
Générale où nous avons présenté 
les différents compte-rendus de 
l’année 2009. Nous avons terminé 
cet après-midi par un moment 
convivial autour de la galette des rois.
Dernièrement nous avons partagé les sen-
tiers de Mardié avec nos amis « les échas-
siers de Souleilh d’Oc ». Le 21 février lors 
de la randonnée à Sandillon une agréable 
surprise nous attendait au moment du ravi-
taillement : les crêpes de Mardi Gras.
Au week-end de la Pentecôte, nous décou-
vrirons le Limousin. A la belle saison nous 
inaugurerons un nouveau mode de ran-
donnée : le Sentier Cathare en itinérant. 

Puis la semaine estivale nous permettra 
de parcourir les Causses au con# uant du 
Tarn et de la Jonte.
Parfois nous adressons un petit clin d’œil 
à la saison ou au calendrier : crêpes, pom-
mes, noix, noisettes, dégustation d’un cru 
régional, sans oublier les visites culturel-
les.  
N’hésitez pas à venir nous rejoindre le 
dimanche matin sur les sentiers de la ré-
gion.

vie associative



 DON DU SANG
Prochaine collecte
au centre culturel des Hautes Bordes

~ ven dredi 14 mai 2010 (16h/19h)

~ ven dredi 9 juillet 2010 (16h/19h)

 Quelques dates
à prévoir…

~ le dimanche 16 mai
le comité des fêtes de Semoy vous invite 

à son désormais traditionnel Rall ye vélo  pour tous.
Rendez-vous à partir de 9 h à la Valinière où vous y serez toutes et tous les 

bienvenus. Ouvert à tous les Semeyens, jeunes et moins jeunes,en famille, par 
association,en groupe de quartier ou autres...
Venez découvrir les environs de Semoy, participer aux jeux et répondre aux énig-
mes concoctées par les têtes pensantes du CDF

~ … et le samedi 19 juin ,
retrouvons-nous autour des feu x de la St-Jean !

 Gros succès pour la
Compagnie de la Porte Ouverte

Le Comité des Fêtes a donné la possibilité à 
la nouvelle association semeyenne de se pro-
duire pour la première fois au centre culturel 
de Semoy le samedi 27 février . Plus de 
200 personnes ont apprécié les prestations 
très professionnelles des 3 acteurs.

En première partie, Aurélie Charrier s’est 
« éclatée » dans son one-woman show “l’évo-
lution naissante”. Sa prestation enlevée et 
passionnée a séduit la salle.

Puis, masqués et costumés, Aurélie, Rémi 
Labelle et Julien Mercier ont interprété “une 
demande en mariage” et “l’ours” de Anton 
Tchekhov, pièces humoristiques se déroulant 
en Russie. Les spectateurs ont réagi très po-
sitivement à l’issue de cette soirée en rappe-
lant plusieurs fois les acteurs.

Une première à Semoy que nous 
souhaitons à cette jeune troupe 
être le début d’une longue car-
rière.

comité de jumelage

 Jui llet : sejour des jeunes à 
Brehna.

Ce séjour s’adresse aux 12/17 ans. L’ap-
prentissage de l’allemand est souhaitable 
bien entendu mais des jeunes qui étudient 
une autre langue sont également les bien-
venus.
~ Le départ est prévu  en train le vendredi 
2 juillet au soir et le retour (en principe) le 
dimanche matin 11 juillet car les jeunes 
visiteraient Berlin le samedi.
~ Le coût pour l’ensemble du séjour, sera 
au maximum de 150 ! par personne. 
~ Le thème proposé par Brehna est 
“l’astronomie, les cadrans 
solaires”. Des personnes du 
Planétarium de Halle parti-
ciperont à l’animation de la 
rencontre. Cette dernière se 
fera dans les deux langues, 
par groupes allemands et 
français mélangés.   
~ Des activités sportives et 
ludiques, des visites sont 
aussi au programme. 

~ Actuellement 9 jeunes sont inscrits dé-
" n itivement, 2 ont mis une option, il reste 
donc 4 places.
~ Un accompagnateur “homme” s’est 
proposé pour accompagner le groupe, 
nous recherchons encore “une” ou “un” 
accompagnateur.

 Accueil à Semoy 
d’adultes et de jeunes pour 
l’ascension du 13 au 16 mai.

À ce jour, il semble que nous ayons 
suf" samment de familles d’accueil, sauf 
désistement de dernière minute.

Pou r obtenir des inf ormations, 
n’h ésitez pas à nous contacter.
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conseils municipaux
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 Ve ndredi 29 jan vier 2010 :
 Subventions aux associations

 Avenant au marché de travaux pour la réalisation du 
demi-terrain de football : 9963,11 ! ttc, ce qui porte 
le marché total à 89697,92 ! ttc
 Adaptation du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLU

 Je udi 18 mars 2010 :
 Vote des taux d’imposition 2010   
 Règlement Intercommunal de publicité : Semoy 
décide de s’associer aux communes de Boigny-
sur-Bionne, Chécy, Mardié, Marigny-les-Usages et 
Saint-Jean de Braye pour élaborer un règlement 
commun des enseignes et pré-enseignes publicitaires.
 Adoption du programme 2010 du contrat de parc 
des Chatelliers (cf article p. 10)
 Demandes de subventions :

 ~ auprès du Conseil général du Loiret pour l’exposi-
tion des artistes semeyens

 ~ auprès du Centre National pour le Développement 
du Sport pour l’équipement de la Valinière

 ~ auprès du Conseil général du Loiret pour l’éduca-
tion musicale dans les écoles

 ~ auprès du Conseil général du Loiret pour les 
travaux de défense incendie rues de la Motte du 
Moulin et Villeserin
 Projet d’extension des ateliers municipaux et instal-
lation de sanitaires publics sur le site de la Valinière
 Convention avec France Telecom pour l’enfouisse-
ment des réseaux route de Saint-Jean de Braye

agenda
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 Le conseil municipal a décidé de 
maintenir pour 2010 les taux d’imposition 
de 2009, inchangés depuis 2005, soit :

- 16,05 % pour la Taxe d’Habitation
- 29,40 % pour la Taxe Foncière
- 70,66 % pour la Taxe sur le Foncier non bâti.

Le produit estimé de ces 3 taxes communales est de 
1 700 000 !

Rappel : bien sûr, les autres collectivités territoriales (AgglO, Dépar-
tement, Région) ! xent leur propre taux. Quant à l’ancienne taxe pro-
fessionnelle, remplacée par la Contribution Économique Territoriale, 
elle est perçue et ! xée par l’AgglO en fonction de règles nationales.

 au centre culturel 
des Hautes Bordes
 au centre-bourg

 à la Valinière

 Avr il 2010
 Samedi 10 ...... Concours de Tarot
 Jeudi 22.......... Loto du Rayon d’Or
 Samedi 24 ...... Accueil des nouveaux Semeyens
 Samedi 24 ...... Championnat du Loiret de Scrabble

 Mai 2010
 Samedi 8 ........ Cérémonie commémorative
 Jeudi 13.......... Accueil du Jumelage
 Vendredi 14 .... Don du Sang
 Samedi 15 ...... Cérémonie Jumelage
 Dimanche 16 .. Rallye vélo (Comité des Fêtes)
 Vendredi 28 .... Exposition universelle par le CLSH

 Jui n 2010
 Vendredi 4 ...... Spectacle École et chorale Chantemoy
 Dimanche 6 .... Tournoi de Tennis de table
 Samedi 12 ...... Soirée de danse (Danse Passion)
 Samedi 12 ...... Fête des écoles
 Samedi 19 ...... Feux de St-Jean et repas champêtre
 Samedi 19 ...... Concours régional de Tarot
 Samedi 12 et 19 et Dimanche 13 et 20   

....................... Tournoi of" ciel du Tennis Club
 Samedi 26 et Dimanche 27     

....................... Spectacle de la Gym Danse
 Mardi 29 ......... Spectacle de " n d’année

....................... de l’école municipale de musique
Prochains

Conseils Municipaux
>>> à 19 h 00

>>> salle
du Conseil Municipal

 Ven dredi 30 avril

 Ven dredi 28 mai

 Mercredi 30 juin

>>> Chaque année la municipalité attribue des subven-
tions aux associations. Il s’agit d’abord d’associations 
semeyennes ou d’intérêt local. Les subventions aux 
associations sportives sont attribuées sur proposition de 
l’Of" ce Municipal des Sports de Semoy.

Associations semeyennes : ................25 339 !
Associations sportives : ......................16 830 !
Associations Intercommunales : ...........1 692 !


